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COM;.,IUNICATION DU GOUVERNEHEN'l' HUNICIPAL DE KOROR, DISTRICT DES PAL!\OS, 
COECSRNAJH' LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuee conformement a 1'article 24 du reclement interieur du Consei1 de 
tutel1e) 

RESOLUTIOH No 4-73 DU GOUVERNEI,1ENT HUJ.'iiiCIPi\L DE KOROR 

Exprimant les sentiments de 1apopulation de la municipalite de Koror, par 
1' intermediaire du N[!;araJneketii de Koror et du Consei1 n'unicipal de Koror concernant 
1es iles calcaires situces clans 1es lit1ites geogra:phiques de la municipalite 
de ICoror 

Le Conseil munici:::;al et les dirigeants traditionnels de Koror, assembles, 

CONSIDERAN'r que les iles calcaires connnunement appelecs "iles rocheuses", 
qui sont situees dans les limites geographiq_ues de la municipalite de Koror, 
lesquelles sont essentiellement celles des villages traditionnels de Koror, sont 
depuis des teMps inm1emoriaux la propriete collective de la pormlation de Koror 
et sont destinees ~ l'etre pour toujours; 

CONSIDEMNT que la cession a bnil desdites iles calcaires ou des portions de 
ces iles est contraire a la polit..i.que officielle et a l'utilisation traditionnelle 
de ces iles ainsi quI a la volonte de la population de Koror' qui sI est elevee ;l 
plusieurs reprises centre ladite cession a bail des iles calcaires; 

DECLARENT que, exprimant ses vues par l'intermediaire du Ngurameketii de Koror 
et du Conseil municipal de I~oror, la :population de ,la municipalite de Koror estime 
gue les cessions J bail desdites iles ou portions d'iles calcaires gui n'ont pas 
expire doivent etre resili&es et qu'aucune nouvelle cession ne devra etre octroyee 
a .::tui que ce soi t; 

DECL!\RENT en outre que la population de la municipalite de Koror est prete 
et disposee a donner effet a la presente resolution par tous les moyens necessaires, 
y COP1pris le recours a la force physique' en vue d' empecher le Gouvernement du 
Territoire sous tutelle d'exercer un quelconque droit de negocier avec ~ui que 
ce SOJ.l., d 1octroyer des cessions a q_ui que ce soit OU d'autoriser l'utilisation 
desdites iles calcaires de quelque maniere que ce soit; 
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DECIDBHT egalement de communiquer des copies certifices conformes de la 
nresente resolution aux Presidents du Const::il de tutelle et du Conseil de securite 
de l'Organisation des Hations Unies, au secretaire du Departement a l'interieur, 
i:i 1 'ambassa.deur F. Haydn Hilliams ~ au President et aux membres du Joint Committee 
on Future E!tatus, au President du Senat et au Speaker de la Charnbre des representants 
du Con,?:res de la Micronesie, 0. l 'Attorney General, au Ha ut Commissaire, au 
Directeur den ressources et du developpement, a l'Administrateur de district, 
au Land J:anap,e:rnent Officer de district et au Sneaker de la Legislature du district 
des Palaos. 

La presente r;;solution a ete adoptee le 15 aout 1973. 

Certifiee J?ar le r1aire de la municipali te de Koror, 

(Si~ne) Rubasch FRITZ 

Authentifiee par le Greffier de la municipalite 
de Koror, 

( Sir;ne) Sokok OLKEIUIL --------




